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Projet de règlement
Loi	sur	l’accès	aux	documents	des	organismes	publics	et	
sur la protection des renseignements personnels 
(chapitre A-2.1)

Diffusion de l’information et protection  
des renseignements personnels 
— Modification

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre 
R-18.1),	que	le	projet	de	règlement	modifiant	le	Règlement	
sur	 la	 diffusion	 de	 l’information	 et	 sur	 la	 protection	
des renseignements personnels, dont le texte apparaît  
ci-dessous,	pourra	 être	 édicté	par	 le	gouvernement	 à	 
l’expiration	 d’un	 délai	 de	 45	 jours	 à	 compter	 de	 la	 
présente publication.

La Loi modernisant des dispositions législatives en 
matière de protection des renseignements personnels 
(2021, chapitre 25), sanctionnée le 22 septembre 2021, 
modifie	la	Loi	sur	l’accès	aux	documents	des	organismes	
publics et sur la protection des renseignements personnels 
(chapitre	A-2.1).	Ces	modifications	ont	notamment	pour	
effet	de	reprendre,	dans	cette	dernière,	des	dispositions	
qui	se	trouvent	déjà	dans	le	Règlement	sur	la	diffusion	
de	l’information	et	sur	la	protection	des	renseignements	
personnels (chapitre A-2.1, r. 2). Par conséquent, le projet 
de	règlement	procède	à	l’ajustement	de	certaines	dispo-
sitions du Règlement, notamment par la reformulation 
de	son	article	2	et	l’abrogation	de	sa	section	IV.	Le	projet	
de règlement propose également une mise à jour de  
certaines références.

Des renseignements additionnels concernant ce projet 
de	 règlement	 peuvent	 être	 obtenus	 en	 s’adressant	 à	
madame	Julie	Goulet,	avocate,	Secrétariat	à	la	réforme	
des	institutions	démocratiques,	à	l’accès	à	l’information	
et à la laïcité, ministère du Conseil exécutif, par courriel : 
julie.goulet@mce.gouv.qc.ca.

Toute personne intéressée ayant des commentaires à 
formuler au sujet de ce projet de règlement est priée de 
les	faire	parvenir	par	écrit,	avant	l’expiration	du	délai	de	
45 jours mentionné ci-dessus, à	madame	Julie	Samuël,	
directrice	de	l’accès	à	l’information	et	de	la	protection	
des renseignements personnels au	Secrétariat	à	la	réforme	
des	institutions	démocratiques,	à	l’accès	à	l’information	
et à la laïcité, ministère du Conseil exécutif, par courriel : 
daiprp@mce.gouv.qc.ca.

Le ministre responsable de l’Accès à l’information et  
de la Protection des renseignements personnels,
Éric	Caire

Règlement modifiant le Règlement sur  
la diffusion de l’information et sur la  
protection des renseignements personnels
Loi	sur	l’accès	aux	documents	des	organismes	publics	et	
sur la protection des renseignements personnels 
(chapitre A-2.1, a. 16.1, 63.2 et 155)

1. L’article	2	du	Règlement	sur	la	diffusion	de	l’infor-
mation et sur la protection des renseignements personnels 
(chapitre A-2.1, r. 2) est remplacé par le suivant :

« 2.	 Le	sous-ministre	ou	le	dirigeant	d’un	organisme	
public	doit	s’assurer	de	la	mise	en	œuvre	des	responsabi-
lités et des obligations attribuées par le présent règlement 
à	l’organisme	public	qu’il	dirige.

Il doit veiller à la sensibilisation et à la formation 
des membres du personnel et des membres du person-
nel	de	direction	ou	d’encadrement	de	l’organisme	public	
sur	 les	obligations	et	 les	pratiques	en	matière	d’accès	 
à	l’information.

Il doit également insérer dans le rapport annuel de ges-
tion	ou	d’activités	un	bilan	qui	atteste	la	diffusion	des	
documents visés à la section III et qui rend compte :

1°	 du	nombre	de	demandes	d’accès,	de	demandes	de	
communication	ou	de	demandes	de	rectification	reçues,	
du délai pris pour les traiter, des dispositions de la  
Loi	justifiant	que	certaines	d’entre	elles	ont	été	refusées,	
du nombre de demandes acceptées, partiellement accep-
tées	ou	refusées,	du	nombre	de	demandes	ayant	fait	l’objet	
de	mesures	d’accommodement	raisonnables	et	du	nombre	
de	demandes	ayant	fait	l’objet	d’une	demande	de	révision	
à	la	Commission	d’accès	à	l’information;

2°	 des	activités	relatives	à	l’accès	à	l’information	et	à	
la protection des renseignements personnels réalisées au 
sein	de	l’organisme	public.	».

2. L’article	4	de	 ce	 règlement	 est	modifié,	dans	 le	 
premier alinéa :

1° par le remplacement, dans le paragraphe 2°, de  
«	6	à	10	visés	par	la	Directive	concernant	la	classifica-
tion et la gestion des emplois de cadres et de leurs titu-
laires (630) adoptée par le (C.T. 198195, 2002-04-30) et 
modifiée	par	les	(C.T.	200154,	2003-09-09),	(C.T.	203042,	 
2005-11-29), (C.T. 203658, 2006-05-01), (C.T. 210771, 
2011-11-08), (C.T. 211151, 2012-03-13), (C.T. 211453,  
2012-05-15) et (C.T. 213307, 2013-10-29) » par « 6 à 9 visés 
par	la	Directive	concernant	la	classification	et	la	gestion	
des emplois de cadres et de leurs titulaires (630), adop-
tée	par	le	(C.T.	219127,	2018-04-10)	et	modifiée	par	les	 
(C.T. 222925, 2020-09-29) et (C.T. 223583, 2021-02-23) »;
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2° par le remplacement, dans le paragraphe 14°, de  
« et (C.T. 212782, 2013-06-18) (Recueil des politiques 
de gestion 9-2-4-2) » par « , (C.T. 212782, 2013-06-18) et  
(C.T. 215535, 2015-10-06) (Recueil des politiques de  
gestion 9-2-4-2) ».

3. La	section	IV	de	ce	règlement	est	abrogée.

4. Le présent règlement entre en vigueur le  
22 septembre 2023.

76582

Projet de règlement
Code de procédure civile 
(chapitre C-25.01)

Médiation familiale 
— Modification

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre 
R-18.1),	que	le	projet	de	règlement	modifiant	le	Règlement	
sur la médiation familiale, dont le texte apparaît ci-dessous, 
pourra	être	édicté	par	le	gouvernement	à	l’expiration	d’un	
délai de 45 jours à compter de la présente publication.

Ce projet de règlement vise à rendre pérennes les dis-
positions du Règlement concernant un projet pilote de 
médiation familiale pour les couples sans enfant commun 
à charge (chapitre C-25.01, r. 6.1). Ainsi, il prévoit les 
honoraires payables par le service de médiation familiale 
lorsque	seul	l’intérêt	des	parties	est	en	jeu,	qu’elles	n’ont	
pas	d’enfant	commun	à	charge	et	que	le	litige	concerne	
le partage des droits patrimoniaux résultant de leur  
vie commune.

Ce projet de règlement aurait des incidences favorables 
auprès	de	la	clientèle	visée	et	n’aurait	pas	d’incidences	sur	
les entreprises.

Des renseignements additionnels concernant ce projet  
de	 règlement	 peuvent	 être	 obtenus	 en	 s’adressant	 à	 
Me Annie Gauthier, Direction du soutien aux orientations, 
des	affaires	législatives	et	de	la	refonte	du	ministère	de	 
la	 Justice,	 1200,	 route	 de	 l’Église,	 4e étage, Québec 
(Québec)	G1V	4M1,	téléphone	:	418	559-4655,	téléco-
pieur : 418 643-9749 et courriel : annie.gauthier@justice.
gouv.qc.ca.

Toute personne intéressée ayant des commentaires  
à formuler au sujet de ce projet de règlement est priée  
de	 les	 faire	 parvenir	 par	 écrit,	 avant	 l’expiration	 du	 

délai de 45 jours mentionné ci-dessus, au ministre de la 
Justice,	1200,	route	de	l’Église,	9e étage, Québec (Québec) 
G1V	4M1.

Le ministre de la Justice,
Simon	Jolin-Barrette

Règlement modifiant le Règlement sur  
la médiation familiale
Code de procédure civile 
(chapitre C-25.01, a. 619)

1. Le Règlement sur la médiation familiale (chapitre 
C-25.01,	r.	0.7)	est	modifié	par	l’insertion,	après	l’arti-
cle 10.3, du suivant :

« 10.4.	 Lorsque	seul	 l’intérêt	des	parties	est	en	 jeu,	
qu’elles	n’ont	pas	d’enfant	commun	à	charge	et	que	le	
litige concerne le partage des droits patrimoniaux résul-
tant de leur vie commune, les honoraires payables par le 
service de médiation pour les services dispensés par un ou  
deux médiateurs en application des articles 420 à 423  
et 605 à 618 du Code de procédure civile (chapitre C-25.01) 
sont	établis	à	110	$	l’heure	pour	une	séance	de	médiation	
de	même	que	pour	tout	travail	effectué,	le	cas	échéant,	hors	
séance dans le cadre de la médiation comme, par exemple, 
pour la rédaction hors séance du résumé des ententes.

Le service assume le paiement des honoraires prévus au 
premier	alinéa	jusqu’à	concurrence	d’un	total	de	3	heures	
de	médiation,	incluant	le	temps	consacré	au	travail	effec-
tué, le cas échéant, hors séance dans le cadre de la média-
tion. Ces honoraires sont par ailleurs établis à 50 $ lorsque 
le	rapport	du	médiateur	fait	état	que	les	parties	n’ont	pas	
entrepris la médiation dans le délai imparti conformément 
à	l’article	423	de	ce	code.

Le	service	n’assume	pas	le	paiement	d’honoraires	pour	
modifier	une	entente	ou	pour	faire	réviser	un	jugement	
rendu sur la demande principale.

Les honoraires payables par les parties qui ont recours 
à la médiation sont établis à :

1°	 110	$	l’heure	pour	une	séance	de	médiation	de	même	
que	pour	tout	travail	effectué,	le	cas	échéant,	hors	séance	
dans le cadre de la médiation dont le paiement des hono-
raires	n’est	pas	assumé	par	le	service	en	application	du	
deuxième alinéa;

2°	 110	$	 l’heure	pour	 chaque	 séance	 à	 laquelle	 les	 
parties	requièrent	les	services	d’un	médiateur	additionnel	
de	même	que	pour	le	travail	qu’il	effectue,	le	cas	échéant,	
hors séance dans le cadre de la médiation. ».
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